
	

Les	 informations	 recueillies	 sont	 nécessaires	 pour	 le	 traitement	 de	 votre	 don.	 Elles	 font	
l’objet	 d’un	 traitement	 informatique	 et	 sont	 destinées	 au	 secrétariat	 de	 l’association.	 En	
application	des	articles	39	et	suivants	de	 la	 loi	du	6	 janvier	1978	modifiée,	vous	bénéficiez	
d’un	droit	d’accès	et	de	rectification	aux	informations	qui	vous	concernent.	Si	vous	souhaitez	
exercer	ce	droit	et	obtenir	communication	des	informations	vous	concernant,	veuillez	vous	
nous	écrire	à	l’adresse	suivante	:	contact@achacunsoncap.com	

NOM	:		..............................................................		

PRENOM	:		........................................................		

ADRESSE	:		...................................................................................................................................		

CODE	POSTAL	:		..............................		VILLE	:		................................................................................		

PAYS	:		...............................................................		

EMAIL	:		............................................................		

	

FORMULAIRE	D’ADHESION	
	

	
Je,	soussigné………………………………………………………………………………..………….,	souhaite	adhérer	à	
l’association	 A	 Chacun	 Son	 Cap	 et	 à	 ses	 statuts,	 au	 titre	 de	 l’année	 …………………………	 .	
Je	m’acquitte	d’une	cotisation	d’un	montant	de	:	

	 o	25	€	(minimum)	
o	…………….	€	(Autre	montant,	supérieur	à	25€).	

	
Fait	à	:	………………………..	........		 Signature	:		
Le	:		.......................................		
	
	
Pour	valider	votre	adhésion	adhérer	à	l’association,	il	vous	suffit	de	retourner	ce	formulaire,	
accompagné	 de	 votre	 chèque	 d’adhésion	 à	 l'ordre	 de	 A	 CHACUN	 SON	 CAP,	 par	 courrier	
postal	à	l'adresse	du	siège	social	:	

A	CHACUN	SON	CAP	
83	rue	Paul	Masson		

29200	BREST	
	
Déductibilité́	fiscale	(art.	200	et	238	du	code	général	des	impôts)	

Les	dons	des	particuliers	à	des	associations	d’intérêt	général	 telles	que	A	Chacun	Son	Cap	
bénéficient	d’une	 réduction	de	 l’impôt	 sur	 le	 revenu	correspondant	à	66%	du	montant	du	
don	et	dans	la	limite	d’une	réduction	d'impôt	équivalant	à	20%	du	revenu	imposable.		
Un	 reçu	 fiscal	 vous	 sera	 adressé	 par	 courrier	 postal,	 ou	 par	 mail,	 au	 cours	 du	 premier	
trimestre	de	l’année	suivant	celle	de	votre	don.	
	


